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Regeste
Arrêt de la IIe Cour d'appel civil du Tribunal cantonal | Arbeitsvertrag
Erwägungen
E. 2
B.________ SA est condamnée à verser à A.________ le montant de CHF 8'000.- bruts pour la résiliation injustifiée de son contrat de travail, avec intérêt à 5% dès le 1er novembre 2019.
E. 3
B.________ SA est condamnée à verser à A.________ le montant de CHF 8'000.- bruts pour le non-respect du délai de résiliation de son contrat de travail, avec intérêt à 5% dès le 1er novembre 2019.
E. 4
B.________ SA est condamnée à verser à A.________ le montant de CHF 6'000- bruts à titre d'indemnisation partielle de ses heures supplémentaires, avec intérêt à 5% dès le 1er novembre 2019.
E. 5
B.________ SA est condamnée à fournir à A.________ un certificat de travail confirmant la qualité du travail fourni et l'engagement du demandeur.
E. 6
Avec suite de frais et dépens." que par mémoire du 23 novembre 2020, B.________ SA a déposé sa réponse, concluant à l’irrecevabilité de la conclusion no 2 et au rejet de l’action partielle en paiement du 20 octobre 2020, sous suite de frais ; que par ordonnance du 15 juin 2021, le Tribunal a limité la procédure à la question du respect du délai de 180 jours prévu par l’art. 336b al. 2 CO ; que les parties ont comparu à la séance du Tribunal du 23 septembre 2021 ayant pour objet la question du délai de résiliation ; que par décision du 17 mars 2022, le Tribunal a rejeté les conclusions 2 et 3 de la demande, pour autant que recevables, mis les frais de la décision partielle à la charge de A.________, et condamné ce dernier à verser à B.________ SA une indemnité globale à titre de dépens de CHF 2’500.-, débours compris, mais TVA en sus par Fr. 192.50 ; que par mémoire du 2 mai 2022, A.________ a interjeté un appel contre cette décision et a pris les conclusions suivantes : " 1. L’appel déposé le 2 mai 2022 par A.________ est admis. Principalement : 2. La décision du 17 mars 2022 du Tribunal des prud’hommes de l’arrondissement de la Sarine est entièrement annulée. 3. Les conclusions 2 et 3 de la demande déposée le 20 octobre 2020 par A.________ contre B.________ SA sont admises. Subsidiairement : 4. La cause est renvoyée au Tribunal des prud’hommes de l’arrondissement de la Sarine pour nouvelle décision dans le sens des considérants. 5. Le tout sous suite de frais et dépens."
Tribunal cantonal TC Page 3 de 4 que selon l'art. 311 al. 1 CPC, l'appel doit être écrit et motivé, tout comme le recours ; de plus, même si le CPC ne le mentionne pas expressément, le mémoire doit comporter des conclusions, qui doivent être formulées de telle manière qu'en cas d'admission, elles puissent être reprises telles quelles dans le dispositif du jugement ; lorsqu'elles ont pour objet une somme d'argent, elles doivent être chiffrées, sous peine d'irrecevabilité (ATF 137 III 617 consid. 4.3) ; que les conclusions doivent certes être interprétées à la lumière de la motivation (ATF 137 III 617 consid. 6.2) ; que le prononcé requis doit néanmoins consister en une affirmation ayant une conséquence juridique (Rechtsfolgebehauptung), assortie d'une demande de protection juridique (Rechtsschutzantrag), sous la forme d'une conclusion condamnatoire, formatrice ou en constat (arrêts TF 5A_775/2018 du 15 avril 2019 consid. 3.4; 5A_188/2017 du 8 août 2017 consid. 2.1; 4A_439/2014 du 16 février 2015 consid. 5.4.3.1 ; arrêt TC FR 101 2020 458 du 14 décembre 2020 ; arrêt TC/FR 101 2016 324 du 26 octobre 2016 ) ; qu’en l’espèce, les conclusions telles que formulées par l’appelant, au demeurant assisté d'un avocat, ne sont pas chiffrées et ne comprennent aucune conclusion condamnatoire, formatrice ou en constat, l’appelant se bornant à renvoyer aux conclusions de sa demande ; que ses conclusions ne pourraient ainsi pas être reprises telles quelles dans le dispositif de l’arrêt ; qu’une conclusion manquante ne pouvant être interprétée à la lumière des motifs du recours, il ne peut être entré en matière sur l’appel du 2 mai 2022, qui est irrecevable (arrêt TC FR 101 2020 458 du 14 décembre 2020 ; arrêt TC FR 101 2016 324 du 26 octobre 2016) ; qu’il n’est pas perçu de frais judiciaires (art. 114 let. c CPC) et qu’il n'est pas alloué de dépens à B.________ SA, qui n'a pas été invitée à répondre ; (dispositif en page suivante)
Tribunal cantonal TC Page 4 de 4 la Cour arrête : I. L’appel est irrecevable. II. Il n’est pas perçu de frais judiciaires. III. Il n'est pas alloué de dépens. IV. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile au Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent sa notification. La qualité et les autres conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 72 à 77 et 90 ss de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 17 mai 2022/say La Présidente : La Greffière-rapporteure :
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